
 

 

 

 

 
 

 

 
Résultats du sondage de 2025 auprès des consommateurs 
Aperçu  

L’enquête annuelle auprès des consommateurs d’OSBI est l’un des outils que nous utilisons pour assurer 
l’amélioration continue de nos services et satisfaire aux exigences de l’Agence de la consommation 
financière du Canada. Nous sondons tous les consommateurs dont la plainte concernant leur expérience a 
été examinée par nos soins, dans les 30 jours suivant la clôture de leur dossier. 

Qui a été sondé? 

En 2025, OBSI a reçu 1598 réponses à notre enquête de la part de 25 % des consommateurs dont les 
dossiers ont été fermés au cours de l’année. 

Quelles étaient les questions posées? 

Nous avons demandé aux consommateurs leurs rétroactions concernant leur expérience globale avec le 
processus de règlement des différends de l’OSBI. Des zones de texte dans lesquelles les firmes pouvaient 
fournir des commentaires ou des remarques supplémentaires étaient fournies à la fin de chaque question 
ou section. Les questions de notre enquête étaient les mêmes que celles de l’année précédente. 

Résultats du sondage 

Les résultats de notre enquête auprès des consommateurs montrent constamment qu’il existe une forte 
corrélation entre la réception d’une indemnisation et des niveaux plus élevés de satisfaction à l’égard de 
nos services. 
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En 2025, 27 % de nos consommateurs ont donné une note favorable à nos services et ont indiqué qu’ils 
recommanderaient notre service, tandis que 20 % étaient satisfaits de l’issue de leur plainte. Interrogés sur 
notre service global, 30 % des consommateurs ont répondu favorablement. 

Nous avons recommandé des règlements (indemnités monétaires et non monétaires) dans 26 % des 
dossiers en 2025. Voici les résultats de l’enquête montrant les réponses des consommateurs satisfaits ou 
insatisfaits du résultat de leur dossier. Il se peut que les pourcentages n’arrivent pas à 100 % en raison de 
l’arrondissement. 

 

 

Étapes suivantes 

Les résultats et les commentaires de l’enquête sont examinés par notre équipe de gestion, qui détermine 
les points à améliorer et cherche à mieux comprendre les préoccupations des consommateurs de l’OSBI. 

Selon les commentaires de nos consommateurs cette année, nous avons relevé des points à améliorer. 
Ceux-ci comprennent :  

• Identifier des opportunités d’amélioration pour le portail des consommateurs et les 
communications destinées aux consommateurs tout au long du processus d’enquête. 



3 

 

• Continuer d’investir dans des ressources qui gèrent les délais de traitement des dossiers. 

• Offrir une formation continue en service à la clientèle à tout le personnel de première ligne et 
une formation croisée à tous les enquêteurs. 
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